
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 25/187/F SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2025

OBJET : FINANCES

ModificaTion de I‘OTTribuîion de lO subvenTion commumle d’équilibre au budgeî Onnexe
de Id Cuisine Municipale eT moddliîe’s de versemeni — Exercice 2025 - AbrogŒion de ld

de‘!ibe’rŒion n° 25/OOô/F du 13 jdnvier 2025.

L‘dn deux mille vingT—cinq, le dix du mois de novembre d 17 n 30, le Conseil Municipol de lo Commune
de PORTO—VECCHIO, régulièremeni convoqué Ie O3 novembre 2025 s’est re‘uni ou lieu bobiTuel de
ses se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jean—Christophe ANGELINI, Mdiré.

Efaient présenfs: Jeon-Chrisiophe ANGELINI; Michel GIRASCI—ll; Emmonuelle GlRASCHl;
Dumenico VERDONI; Jacky AGOSTINI; Ndibdlié APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincen‘r
GAMBlNl; Janine ZANNlNl; PGulé COLONNA CESARI; Jéqnne STROMBONI,‘ Mqrie—Luce SAULI;
MŒie—Anloinel‘re FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Nolhqlié MAISETTI ; Nolhqlie CASTELLI ; Grégory
SUSINI ; Peîru VESPERINI ; Florence VALLI ; Jeqn—Michel SAULI.

Absenfs :Jecm—Cloude TAFANI ; CIOire ROCCA SERRA ; Sléphqne CASTELLI ; AnToine LASTRAJOLI ;
Soniino FERRACCI; Ange Pqul VACCA; Mqrcu Anlonu TAFANI; Johonnq GUIDICELLI; Joseph
TAFANI ; Chrisiicme REVEST ; Comille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Bienne CESARI.

Avaienf donné procuration: Jean—Claude TAFANI a Jean—Chrisiophe ANGELINI ; Claire ROCCA
SERRA a Jeanne STROMBONI; STéphane CASTELLI a Nalbalie CASTELLI; Ange Paul VACCA a
Vincen‘r GAMBINI ; Georges MELA a Florence VALLI ; ETienne CESARI a Jean—Michel SAULI.

Le quorum éTanT aiTeinT, le Conseil Municipal peul valablemenî délibérer.

II a éTé procédé, conformément a l’article L. 2i2l—l5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
a l'élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces
fonctions qu’il a occeptées.
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Le Maire, sur prop®sifion du 4ème Adjoint délégué Oux finunces, soumet Ou Conseil Municip<¤l lé mpporî
suivunt.

POr délibéruîiom n° 24/130/F du 14 ocTobre, le COdSéil Municipdl d décidé de créer un budgef dnnexe pour !e
service public ddminisfraiif de ld Cuisine Municipale, dfin de séparer les dépenses liées a ce service de celles
du budgeî principal, conformément aux disposilions des articles L. lôl2—l et L. 2233—1 du Code général des
collectivités territoriales.

Par délibération n° 24/156/F du 13 novembre 2024, le Conseil Municipal a créé une régie dotée de l'autonomie
financière et sans personnalité morale (régie autonome) et a adopté les statuts de la Cuisine Municipale

Le budget annexe de la Cuisine Municipale a pour objectif de gérer les dépenses de fonctionnement et
d’investissement liées au service public de l’alimentation du sein de la cuisine municipale.

Les recettes du budget annexe de la cuisine municipale proviennent exclusivement du versement d'une
subvention d‘équilibre, la facturation (facture unique) et les recettes propres générées par l’activité de ce
service sont maintenues sur le budget principe), ce qui conduit a un déficit temporaire pour l'exercice 2025.

Il est donc nécessaire de verser une subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe de la
Cuisine Municipale afin de couvrir ses dépenses et d’assurer le bon fonctionnement du service.

Le montant de la subvention d’équilibre nécessaire pour garantir le bon fonctionnement du budget annexe

pour l’exercice 2025 prévu était de 991 OO0,00 €, montant qui couvre l'intégralité des dépenses prévisionnelles
du budget annexe pour cette période.

Au vu d’un chiffrage actualisé des besoins de la Cuisine Municipale, il convient de modifier le montant du
versement de la subvention communale d‘équilibre a lo somme de 935 OO0,00 € pour l’exercice 2025 Les
modalités de versements pourront étre échelonnés en cours d’exercice si besoin.

Le Conseil Municipol,

Oui le rapport ci—dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu la délibération n° 24/130/F du 14 octobre 2024 relative a la création du budget annexe «Cuisine

municipale »,

Vu la délibération n° 24/156/F du 13 novembre 2024 relative a’ la créotion d'une régie dotée de l‘autonomie
financière et sans personnalité morale (régie autonome) et adoption des statuts de la Cuisine Municipale

Vu la délibération n° 25/006/F du 13 janvier 2025 relative a l’ottribution d’une subvention communale
d’équilibre au budget annexe de la Cuisine Municipale pour l‘exercice 2025,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 07 novembre 2025,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE 1 : d'abroger la délibération n° 25/006/F du 13 janvier 2025.

ARTICLE 2: d’approuver la modification du versement de la subvention communale d‘équilibre d’un
montant de 935 000,00 € du budget principal au budget onnexe de la Cuisine Municipale

pour l‘exercice 2025, afin de couvrir l’intégralité des dépenses prévues et garantir l’équilibre
financier de ce budget.
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ARTICLE 3 : d’Opprouver que IG versement de la subvenîion d‘équilibre 2025 pourre eTre e’chelonne’ OU

cours de l’exercice.

ARTICLE 4: d’euToriser le Meire c’1 effecTuer Toutes les de‘merches necessaires pour assurer le suivi
financier ei le bon fencîionnemenT du budget annexe de la cuisine municipale.

ARTICLE 5 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l’objet des inscriptions budgétaires
nécessaires aux imputations correspondantes.

La présente proposition mise aux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
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AIT CERTIFIE CONFORME,

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 20
Nombre de procurations 6
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secréTc¤ire de se‘<¤nce

Grégory SUSINI
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